DES CLES POUR AGIR (extraits)
Si nous vous avons livré, au fil des pages de cet ouvrage, des éléments de ce projet, si nous vous en avons montré et les scènes et les coulisses, il nous reste à dévoiler les coulisses des coulisses, incontournables pour qui désirerait développer cette pédagogie.

Ce projet peut être transposable dans d’autres lieux, pour d’autres publics et pour d’autres types d’actions. Certains d’entre nous ont pu, au cours des 25 ans, le mettre en place dans des centres de loisirs sans hébergement, dans des stages d’insertion, dans des structures de travail ou encore auprès d’élèves.

Dans cette partie, il ne s’agit pas de donner un modèle reproductible à l’identique. Nous le savons tous, un modèle peut être compromis dans sa mise en oeuvre par une multitude de facteurs. Il en serait de même dans la mise en place d’un tel projet si celui-ci n’était pas réfléchi, discuté et mis en place en fonction de la spécificité du lieu et des convictions des porteurs du projet.
Du coté de l’enfant : les choix incontournables
Pour faire exister ce projet, des conceptions pédagogiques se traduisant par des organisations concrètes sont pour nous indispensables. Elles concernent  la place accordée à l'enfant dans le projet, la manière de s'adresser à lui, le fait d'être dans une pédagogie de la décision plutôt que du choix, et enfin l'accompagnement de l'enfant et non son encadrement.

1. L’enfant au centre de la réflexion

Tous les acteurs de l’animation peuvent dire qu’ils mettent l'enfant au centre de la réflexion. Bien sûr qu’il l’est, c’est pour lui et seulement pour lui, que les actions sont mises en place, que les animateurs cherchent la meilleure idée d’atelier ou d’activité et que les organisateurs cherchent les meilleurs intervenants. Mais souvent ce qui « pèche », c’est que les différents choix d’activités et de fonctionnement sont faits sans lui. Les équipes planifient, organisent des temps où l’enfant devra s’inscrire. Ce dernier pourra faire un choix parmi un panel de propositions. Quelquefois, l’activité proposée requiert un nombre de participants limité et certains enfants doivent faire un second choix. L’activité prisée sera reconduite ultérieurement par l’équipe quand cela est possible. Quelles que soient la qualité et l’originalité des propositions faites par les animateurs, souvent il s’agit pour l’enfant de s’inscrire dans ce qu’il aime le mieux, et non pas de faire ce dont il a envie à ce moment là, tout simplement.

Une des clés du projet de Courcelles est de se dire « je ne sais pas d’avance ce que l’enfant voudra faire, je ne sais pas ce qui va l’intéresser ou le mobiliser ». Cette posture nous permet d'envisager un « peut-être que l’enfant aura envie de ne rien faire demain », attitude somme toute identique lorsque nous, adultes, sommes en vacances. Vacances, ce mot prend tout son sens dans nos têtes d’adultes, pourquoi pas dans celle de l’enfant. Les vacances devraient lui permettre de se lever sans savoir réellement ce qu’il va faire, de prendre le temps de se réveiller, de se mettre en route pour la journée et de voir doucement dans quoi il va s’engager ou pas. Vacances peut vouloir dire, aussi, se lever tôt pour participer à quelque chose que l’on a prévu la veille.

Être dans la préparation du séjour, sans savoir ce que l’enfant voudra, va nous inciter à réfléchir à la mise à disposition d’un maximum de possibilités, simplement parce que si nous voulons que l’enfant puisse faire des choix, il faut qu’il ait de la matière (lieu, matériel et personne). Au lieu de lui dire ou d’écrire sur une affiche les possibilités de la structure, nous les lui mettons concrètement à disposition.

Mettre l’enfant au centre du projet, c’est aussi ne pas faire en premier le planning de l’organisation des adultes, mais d’abord lister toutes les possibilités que le centre offre (ou pourra offrir), ainsi que tous les inconvénients qui existent à tous les niveaux (matériel, lieu, personnes). Ensuite avec ces deux listes, celle des possibilités et celle des inconvénients, on reprend chaque item et on trouve un avantage à l’inconvénient, en le détournant, en le déplaçant, en le transformant. 

Quand toutes les possibilités sont définies, nous effectuons un tri entre l’utilisation sans adulte, l’utilisation avec obligatoirement un animateur, l’utilisation occasionnelle, l’utilisation permanente… A partir de là, on peut organiser le travail de l’équipe d’animation. 

La démarche nous semble inverse de celle pratiquée habituellement dans notre secteur de travail : elle permet, à notre avis, d’être plus inventif avec la perspective de mettre l’enfant au centre du projet.

2. S’adresser à l’enfant avant le séjour

Mettre l’enfant au centre de cette réflexion, c’est avant tout l’associer en amont du séjour à ses futures vacances et lui permettre de se les approprier. Pour ce faire, nous séparons les informations pour les parents de celles destinées à l’enfant.

Nous portons une attention particulière sur la forme et le fond aux courriers adressés aux enfants en fonction de leur âge. L’enfant de 4 à 6 ans recevra des informations sous forme de livre animé, avec des tirettes, des jeux, des découpages, des montages, et, quel que soit le choix matériel, notre discours s’adresse à lui avec des mots choisis pour expliquer ce que seront ses vacances. Au travers du texte, l’enfant pourra découvrir ainsi ce que nous lui proposons tant en terme d’activité que de fonctionnement quotidien.

Certains enfants revenant d’une année sur l’autre, nous changeons pour chaque séjour ce livret d’informations. Parfois le livret prend la forme d’un découpage avec construction et collage, à d’autres moments il a la forme d’un album avec l’histoire d’un personnage. L’enfant pourra suivre les périples de ce personnage et rechercher des indices cachés dans le texte ou le dessin.

Pour les enfants plus grands, le principe est le même, seule la forme change. D’âge en âge et de séjour en séjour, nous inventons ce qui nous semble le plus approprié pour chacun des enfants accueillis.

2. Laisser le choix à l’enfant dans son activité

Pour favoriser le choix de l’enfant tant dans son rythme de vie que dans ses activités, nous avons élaboré quatre niveaux de fonctionnement d’activités, qui permettent à l’enfant de trouver des matériaux, des outils et du matériel, de trouver des compétences parmi les animateurs, de participer à des actions collectives, et d’élaborer un projet.

a) Les espaces permanents 

Des lieux, équipés de matériel, sont mis à disposition des enfants, nous les appelons « espaces permanents ». Le choix de leurs thématiques doit offrir une multitude de possibilités à l’enfant favorisant ainsi un panel d’activités très large. Par exemple, un espace d’activités manuelles où l’enfant ne va trouver que du papier, des feutres et des crayons n’est pas pour nous un espace permanent. Pour qu’un espace accède au rang de « permanent », il doit être bien fourni en matériel, et ce dernier doit être installé de manière à ce que l’enfant y accède sans en faire la demande à un animateur. Dans un espace permanent d’activités manuelles, il faudra donc aussi outre les classiques du genre (colle, ciseaux, peinture), des matériaux divers comme la laine, le tissu, de la cartoline, des boites plastiques, des boites en fer, des pots..., bref tout ce qui pourrait s’assembler, se coller et qui peut servir à faire une marionnette (en vue d’une spectacle), une boite couverte de cœur pour « maman » ou un circuit de billes en papier mâché… 

Nous voulons attirer l’attention du lecteur intéressé par cette démarche, sur le fait qu’un espace permanent doit permettre des activités et des actions multiples. Le lieu doit être ouvert du matin jusqu’au soir sans interruption. L’enfant y accède de 30 secondes (pour prendre un bout de ficelle pour construire une cabane) à plusieurs jours (pour faire un circuit de billes en papier mâché).

Dans ces ateliers, tout n’est pas à disposition directe des enfants. Les objets demandant une utilisation particulière (cutter, machine à coudre, scie électrique..) ou le matériel coûteux (soie, cuir…) sont visibles des enfants pour susciter l'envie. L’enfant saura faire la demande le moment venu à un animateur pour les employer ou les manipuler.

b) Les espaces permanents sans animateurs 

Une bibliothèque, et peut-être d’autres types d’activités, peuvent être à disposition des enfants sans la présence d’adulte. L’animateur de « sécu »
 passera régulièrement voir ce qui s’y passe. Si besoin, il demandera au coordinateur d’y envoyer un animateur pour raconter une histoire ou aller lire, simplement pour être près des enfants en train de lire. Ils se sentiront ainsi soutenus dans leurs activités.

c) Les projets 

Ils partent de l’enfant qui a une idée ou une envie. L’enfant peut en faire la demande explicite à un animateur. A d’autres moments, c’est l’animateur qui pourra comprendre que la mise en place d’un projet est possible (au travers d’une discussion avec des enfants ou par son observation d’une situation). Ce projet pourra utiliser du matériel (tente pour partir en camping) mais aussi un des espaces permanents (réalisation d’un spectacle de cirque dans l’espace « expression », ou construction d’une cabane au « village des trappeurs »). Le projet n’est pas forcément collectif, il peut le devenir parce que l’enfant le décide. Chaque projet trouve un animateur qui va en être responsable, c'est-à-dire qui va être garant de son évolution en permettant à l’enfant de gérer les obstacles techniques. Selon les projets (départ en camping, ou préparation d’un spectacle de cirque), l’animateur pourra être mobilisé plusieurs jours ou quelques heures sur deux ou trois jours. Des rendez-vous seront fixés entre l’enfant (ou le groupe d’enfants) et l’animateur. Ce dernier informera le coordinateur qui donnera son accord ou qui diffusera l’information, en fonction de ce qui se passe dans le reste de la structure.

d) Les événements 

Ce sont des moments quotidiens, préparés par les animateurs et offerts aux enfants. Un grand jeu en forêt, un petit déjeuner animé, un énigme policière… Ces événements ont la particularité d’offrir aux enfants des moments magiques (rire, poésie, concours…) dont ils se souviendront plus tard ; d’inviter tous les enfants sans exception ; de donner une dimension collective au séjour.

Pour respecter nos objectifs de départ sur le choix et la liberté donnés aux enfants, plusieurs principes sont à maintenir : liberté pour l’enfant à quitter cette animation quand il le désire (sauf dans des cas précis d’événements réalisés à l’extérieur de la structure, mais l’enfant a normalement pris conscience de cet aspect) ; liberté aussi pour l’enfant d’être accueilli au cours de l’événement ; les espaces permanents ne sont pas fermés et continuent à accueillir les enfants.

Pour faire face, dans certains types de projets, au nombre d’animateurs nécessaires pour maintenir et les espaces permanents et l’événement, quelques aménagements sont possibles. Par exemple, pour une enquête policière (ou tout autre grand jeu de ce type), le coordinateur, l’animateur de « sécu », l’animateur de ménage, le cuisinier, l’animateur d’un espace… peuvent jouer un rôle. Il assume ses fonctions et tient un rôle en même temps. Cette dimension ne choque jamais les enfants et donne même du « piment » dans une telle animation. Les animations doivent être prévues pour accueillir les enfants à n’importe quel moment et doivent aussi prévoir le départ d’un enfant sans pour cela perturber le jeu en cours. L’animation mise en place doit obligatoirement être de qualité, tant dans le choix du scénario que dans les activités proposées. Les enfants ne viendront pas et par la suite ne resteront pas si la qualité est médiocre. Il s’agit donc de préparer avec le souci de cette qualité et de bien cerner les propositions que l’on fait aux enfants. Il faut trouver les intérêts, les ressorts ludiques : ce qui va mobiliser, faire rire, faire bouger, faire gagner, faire perdre…

3. Accompagner l’enfant plutôt que l’encadrer

Pour un certain nombre d’activités habituelles en centre de loisirs ou de vacances, l’enfant n’a pas besoin d’adulte. Il sait dessiner, découper, peindre, lire, jouer, faire des cabanes, jongler, et tout cela sans qu’un adulte l’encadre. Pour autant il a besoin de la bienveillance de l’adulte pour être soutenu, encouragé dans sa démarche. Pour cette raison, le matériel est mis à sa disposition et l’adulte est présent pour l’aider à l’utiliser. Cette présence doit être réfléchie en équipe, car l’adulte présent n’est pas là pour faire une activité, mais pour accompagner cette dernière. Accompagner l’enfant dans un projet, c’est entendre, comprendre et soutenir son action en lui évitant les échecs à cause de problèmes techniques. Accompagner l’enfant dans un projet, c’est aussi admettre que ce projet n’ira pas jusqu’au bout parce que l’enfant ne le souhaite plus ; tout comme un adulte peut acheter de la laine, commencer à se tricoter un pull et tout compte fait ne pas faire les manches parce que la couleur et la forme ne lui plaisent plus.

Le centre de vacances, tout comme le centre de loisirs, n’est pas seulement un lieu d’activité, c’est avant tout un lieu de vie. L’enfant va y manger, y dormir, s’y laver… Il n’a pas laissé à la porte de la structure sa famille, ses soucis, ses joies : tous ses sentiments sont avec lui, toute son éducation est avec lui. Le changement pour certains enfants est énorme, il est important pour nous de prendre en compte ces habitudes familiales.

Nous permettons à l’enfant de garder un certain nombre d’habitudes qui lui sont propres. Par exemple, s’il est indispensable à chaque être humain de se laver une fois par jour, le fait de le faire le soir ou le matin correspond à chacun. L’enfant peut choisir de se laver quand il le souhaite. Les plus petits doivent demander à un adulte de les accompagner tandis que les plus âgés vont aller le faire seul. Chaque fin d’après midi ou début de soirée, l’animateur d’une chambre veillera à l’hygiène des enfants dont il a la charge. Ayant peu d’enfants sous sa responsabilité pour ce suivi de vie quotidienne, il apprendra à connaître les habitudes de chacun et adaptera son attitude en fonction. Il y a les enfants qu’il faut accompagner impérativement dans ces moments là, ceux qui sont autonomes, ceux qui demandent la présence de l’adulte, ceux qui n’en voient pas l’utilité. C’est l’écoute et l’observation, suivies d’une adaptation de l’animateur qui vont permettre un suivi de l’hygiène de chaque enfant.

Quatre principes pour l’accompagnement de l’enfant :

- Mettre l’enfant au centre de la réflexion, c’est mettre de côté dans un premier temps les conditions matérielles et humaines. Il faut se centrer sur l’enfant, comme individu, dans le cadre d'un temps de vacances ;

- L’informer du cadre de ses vacances en s’adressant à lui et non à ses parents ;

- L’accompagner plutôt que l’encadrer, c’est prendre en compte l’enfant comme étant un individu ayant des compétences. Ainsi, en prenant en compte ses compétences (et faire un choix en est une), l’adulte va co-construire avec l’enfant plutôt que transmettre et diriger ;

- Diversifier les propositions d’animations avec des espaces permanents qui accueillent tout au long de la journée, des espaces utilisables sans animateurs, des projets appartenant aux enfants et des événements quotidiens.
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